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Photographies du site (Mios, le 23/07/2020) 

 

Localisation des points photographiques 

 
 

 

 

Photo 1 - Avenue de la République  

 



Photo 2 - Avenue de la République  

 

Photo 3 - Avenue de la République (RPA et secteur boisé classé patrimoine d’intérêt local au PLU) 

 

  



Photo 4 - Zone de friche (parcelle 430) 

 

Photo 5 - Zone de friche et en herbe (parcelles 40 et 13) 

 



 



 



 



 



 



 



 

 



 



 







Emprise projet (parcelles cadastrales)
TVB communale

Réservoir de biodiversité
Corridor écologique terrestre
Corridor écologique aquatique
Matrice forestière
Obstacles continuités écologiques
Zones de pression urbaine
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Localisation du projet et des continuités écologiques
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Direction régionale PRÉFECTURE DE LA RÉGION AQUITAINE
des affa ires culturelles

Le Préfet de la région Aquita ine,
Préfet de la Gironde ,

Officier de la Légion d'Honneur,

ARRETE N" AZ.07.33. 5

VU le code du Patrimoine et notamment son livre V, article L 522~5 et suivants ;

VU le décret nD2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n02004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières
en matière d'archéolog ie préventive ;

VU le code de l'urbanisme, notamment son article R. 442-3-1 ;

VU l'information donnée à la Commission interrégionale de la recherche archéologique en
date du 31 janvier 2007 ;

CONSIDERANT les éléments de connaissance du patrimoine archéologique de la commune
de MIOS (Gironde), actuellement recensés dans les bases archéologiques de la D.R.A.C.
Aquitaine .

ARRETE

Article 1er:
Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) plan(s)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de Mios les zones géographiques
prévues à l'article L. 522-5 du code du Patrimoine et à l'article 5 du décret n° 2004-490
susvisés.

Article 2 :
Le préfet de reglon (Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéologie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi dans les conditions
prévues par j'article L 522-5 du code du Patrimoine et le décret 2004-490 susvisés, de tous
les dossiers de demande de permis de construire, de démolir et d'autorisation d'installations
ou de travaux divers, autorisation de lotir et création de Z.A.C. dont l'emprise et incluse dans
les zones suivantes :

1. Le Berceau - Tumulus - Age du Fer

2. Lagune de l'Anglais - Occupation - Gallo-romain

3. Le Bourg - Multiples vestiges - Age du Fer, Gallo-romain, Moyen Age , Epoque
Moderne

4. Les Perduyes/Rebec - Dépôt, Age du Bronze ; tumulus, Age du Fer ; chapelle,
Moye Age

4. Esplanade Charles-de-Gaulle - 33000 BORDEAUX - Ttltphone 05 56 90 60 60- Ttltcople OS S6 24 08 OJ



5. Trùc du Bourdiou - Mobilier, Néolithique ; nécropole, Age du Fer ; occupation;
Gallo-romain

6. Coularré - Tumulus - Age du Fer

Article 3 :
Au titre des alinéa a, b, c et d de l'article R. 442-3-1 du code de l'urbanisme susvise
(affouillement, nivellement ou exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement,
préparation de sol ou plantation d'arbres ou de vignes. arrachage ou destruction de souches
ou de vignes, création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région
(Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de l'archéo logie - 54 rue
Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les
travaux dans les conditions définies par l'article 4 du décret 2004-490 susvisé, de :

tous les projets soumis à déclaration

Article 4 :
Le préfet du département de la Gironde, le directeur régional des affaires culturelles, le
directeur départemental de l'équipement de la Gironde et le maire sont chargés chacun en
ce qui, le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Gironde, et affiché dans la mairie de Mios pendant un
mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux. le

16 JU!l. 2007

Le Préfet de la région Aquitaine P

Frédéric MAC KAIN
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Commune de Mios (33)
Carte 1/4

Zonages archéologiques
(décret 2004-490)__--'
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La révision du Plan Local d’Urbanisme de Mios a été approuvée le 11 février 2019. Il a fait l’objet d’une 

modification simplifiée approuvée par délibération du conseil municipal en date du 16 septembre 2019, pour 

intégrer quelques modifications succinctes concernant le seul règlement écrit. 

 

Le projet de construction envisagé, objet de la présente demande d’examen au cas par cas, est situé en 
zone U1 du PLU de Mios. 
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EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE DU PLU EN VIGUEUR 

 

La zone U1 du PLU, correspondant au centre-ville de Mios, est pour partie couverte par un périmètre de gel, 

établi au titre de l’article L.151-41 du CU dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet 

d'aménagement global portant sur la recomposition urbaine du centre bourg de Mios. 

 

Dès lors, et dans l’attente de l’approbation du projet de ZAC Centre-Ville en cours d’étude, au sein du périmètre 

de gel et pour un durée maximale de 5 ans à compter de février 2019 (date d’approbation de la révision du 

PLU), toutes nouvelles constructions et installations supérieures à 30 m² de surface de plancher sont interdites. 

Toutefois sont autorisés les travaux ayant pour objet l’adaptation, le changement de destination et la réfection 

des constructions existantes ainsi que leur extension limitée dès lors que les travaux n’excèdent pas 20% de la 

surface totale de plancher et 15% maximale d’augmentation de l’emprise au sol de la construction existante à 

la date d’approbation du PLU. 

 

 

LOCALISATION DU PROJET 



L’emprise du projet (réfléchi de longue date) est pour partie située sur des emprises communales et pour partie 

placée en emplacement réservé pour mixité sociale (ER A) au sein de la zone U1, permettant dès lors sa 

réalisation immédiate. 

 

Toutefois, au vu des avancements et détails du projet, qui s’inscrit dans la logique de recomposition du centre-

ville de Mios, de renforcement de la densité et de mixité sociale, une enveloppe foncière au sud de 

l’emplacement réservé A s’avère également nécessaire pour une correcte intégration urbaine. Or, cette partie 

au sud est actuellement concernées par le périmètre de gel. 

 

Une prochaine déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU permettant de lever le périmètre 

de gel, uniquement sur le foncier concerné, de sorte à étendre l’emplacement réservé pour mixité sociale et 

permettre la réalisation à court terme de ce projet, sans attendre la réalisation à moyen terme de l’ensemble 

de la ZAC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


